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Évolutions pour les danses Latines / Standards  

Saison 2023 / 2024 

  

Principaux changements concernant les danses par couple 

Suite à une réunion avec les entraineurs de la discipline, il a été décidé de faire évoluer les 
règles comme suit. 

AJOUT DE NOUVELLES CLASSES D’AGES POUR LES COUPLES 
• Classe d’âge senior V  standard : 

o Les deux partenaires ont 70 ans et plus dans la saison 
• Classe d’âge senior IV latine : 

o Les couples senior V danseront en senior IV latine 

Pour la saison 2023-2024, il ne sera pas organisé de championnat de France senior V 

IL EXISTE MAINTENANT 4 NIVEAUX POUR LES COUPLES DONT 1 FACULTATIF : 
• Niveau débutant (niveau ouvert aux danseurs issu de la pratique loisir) ce niveau est 

facultatif   
• Niveau intermédiaire (ex séries E & D) 
• Niveau avancé ( ex séries C & B) 
• Niveau international (ex série A) 

Début en compétition 
Il est possible de commencer la compétition directement en niveau intermédiaire dès lors 
que les deux partenaires ont validé le niveau technique correspondant du « passeport 
danse » couleur orange. 

Changement de niveau : 
• Passage du niveau débutant à intermédiaire :  

o A n’importe quel moment de la saison  
o Demande du responsable technique du couple 
o Titulaires du « passeport danse » couleur orange 

• Passage du niveau intermédiaire au niveau avancé : 
o Au début de saison 
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o Avoir participé à 10 compétitions sur 2 saisons dont les critériums nationaux. 
Pour les couples série D (saison 22 – 23), les participations aux compétitions de 
la saison 22 -23 seront comptabilisées pour le passage au niveau avancé. 

o Titulaires du « passeport danse » couleur violet 
• Passage du niveau avancé au niveau international : 

o Au début de saison 
o Avoir participé à 2 critériums nationaux. Pour les couples série B (saison 22 -23) 

leurs participation aux critériums (22 -23) est comptabilisée pour le passage 
en série International. 

o Avoir marqué 750 points sur les deux saisons précédentes. Pour les couples 
série B (saison 22 -23) le total des points demandé pour la saison 23 – 24 est 
seulement de 350 points. 

o Titulaires du « passeport danse » couleur rouge 

 

Nouvelle organisation des compétitions classificatrices (dont Critériums)  
L’organisation des épreuves pour la saison 2023 / 2024 se fera comme suit : 

• Épreuve niveau débutant : concerne les couples de danseurs titulaires d’un titre 
découverte au minimum 

✓ Nota : cette épreuve est facultative 
✓ Nombre de danses : 3 danses 
✓ Tenue : Ville ou adaptée à la discipline 
✓ Figures autorisées : chorégraphie représentant bien les danses présentées 

• Épreuves niveau intermédiaire : concerne les couples de danseurs titulaires d’une 
licence C au minimum 

✓ Couples de série E & D (saison 22-23) 
✓ Nombre de danses : 4 danses (Le slow fox et le paso doble pourront 

néanmoins faire l’objet d’un classement séparé.) 
✓ Tenues : Tenues imposées 
✓ Figures autorisées : figures Limitées 

• Épreuves de niveau avancé : concerne les couples de danseurs titulaires d’une licence 
C au minimum 

✓ Couples de série C & B (saison 22-23) 
✓ Nombre de danses : 5 danses 
✓ Tenues : Tenues libres 
✓ Figures : Figures libres 

• Épreuves de niveau international : concerne les couples de danseurs titulaires d’une 
licence C au minimum 
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✓ Couples de série A (saison 22-23) 
✓ Nombre de danses : 5 danses 
✓ Tenues : Tenues libres 
✓ Figures : Figures libres 

Nota : L’organisation d’épreuves « Open » regroupant les catégories d’âges et les séries 

(sans points) reste possible. 

 

Principaux changement concernant les « Solo team » 

 

 

Ajout de nouvelles classes d’âges pour les « solo teams » 
• Classe d’âge juvénile : 

o La moyenne de l’âge des danseurs est de moins de 12 ans 
• Classe d’âge junior : 

o La moyenne de l’âge des danseurs est de moins de 16 ans 
• Classe d’âge adulte : 

o La moyenne de l’âge des danseurs est de moins de 30 ans 
• Classe d’âge senior : 

o La moyenne de l’âge des danseurs est de de 30 ans et plus 

 

 

IL EXISTE MAINTENANT 2 NIVEAUX POUR LES SOLO TEAMS : 
• Niveau débutant  
• Niveau intermédiaire  

Le niveau de chaque équipe est défini par son responsable technique lors de la création sur le SI 
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Principaux changements concernant les « danse en solo » 

Nouvelles classes d’âge pour les « solo danse » 
• Classe d’âge moins de 14 ans : 
• Classe d’âge moins de 19 ans : 
• Classe d’âge 19 ans et plus : 

 

IL EXISTE MAINTENANT 3 NIVEAUX POUR LES « DANSE EN SOLO » : 
• Niveau novice  
• Niveau confirmé 
• Niveau expérimenté (ce niveau ne sera pas ouvert cette saison) 

Changement de niveau : 
• Passage du niveau novice à confirmé :  

o Au début de saison 
o Avoir participé à 5 compétitions classificatrices 
o Titulaires du « passeport danse » couleur orange 

Organisation des compétitions classificatrices (dont Critériums)  
L’organisation des épreuves pour la saison 2023 / 2024 se fera comme suit : 

• Épreuve niveau novice : concerne les danseurs titulaires d’un titre découverte au 
minimum 

✓ Nombre de danses : 3 danses (Une seule épreuve) 
✓ Tenue : Dans la classe d’âge « Moins de 14 ans », les tenues sont restreintes 

selon les règles définies pour les Juniors 1, en annexe 2.2 du règlement 
technique des Danses Latines et Standards.  
Dans les classes d’âges « Moins de 19 ans » et « 19 ans et plus », les tenues 
sont restreintes selon les règles définies pour les Adultes Niveau « Avancé », 
en annexe 2.2 du règlement technique lat / Std 

✓ Figures autorisées : les figures sont libres. Cependant, les chorégraphies 
doivent respecter le caractère de la danse et les passages au sol sont 
interdits. 

✓ Titre découverte au minimum 
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• Épreuve niveau confirmé : concerne les danseurs titulaires d’une licence B au minimum 
✓ Nombre de danses : 4 danses (Une seule épreuve) 
✓ Tenue : Dans la classe d’âge « Moins de 14 ans », les tenues sont restreintes 

selon les règles définies pour les Juniors 1, en annexe 2.2 du règlement 
technique des Danses Latines et Standards.  
Dans les classes d’âges « Moins de 19 ans » et « 19 ans et plus », les tenues 
sont restreintes selon les règles définies pour les Adultes Niveau « Avancé », 
en annexe 2.2 du règlement technique lat / Std 

✓ Figures autorisées : les figures sont libres. Cependant, les chorégraphies 
doivent respecter le caractère de la danse et les passages au sol sont 
interdits. 

✓ Licence B au minimum 

 

Cette note qui est une synthèse des modifications définies dans les règlements sportifs et techniques (seuls 

textes officiels de référence) est applicable à compter du 1er septembre 2023. 
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